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➢ Structure compétente pour porter la procédure : 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fanlac a été prescrit par délibération communale 

en date du 03 juin 2008 et approuvé en date du 07 février 2012.  

Il n’a fait l’objet d’aucune évolution depuis. 

La commune de Fanlac était située initialement sur l’ancien territoire de la communauté de 

communes de la Vallée de la Vézère. La communauté de communes Terre de Cro-Magnon, 

compétente sur son territoire en matière de planification en urbanisme, et la communauté de 

communes de la Vallée de la Vézère ont été fusionnées par arrêté préfectoral n°2013344-0008 

du 30 mai 2013 portant création de la communauté de communes de la Vallée de l’Homme.  

La communauté de communes de la Vallée de l’Homme est à présent l’établissement public 

compétent pour porter la modification n°1 du PLU de Fanlac. Elle a donc lancé la procédure de 

modification par arrêté en date du 22 septembre 2017. 

 

➢ Objet de la modification 
 

La modification du Plan Local d’Urbanisme porte sur : 

1) La mise en conformité des PLU avec les lois récentes concernant les nouvelles possibilités 

de construction en zones naturelles et agricoles (extensions et annexes des constructions 

d’habitation existantes) ; 

2) L’identification des bâtiments pouvant changer de destination ; 

 

➢ Choix de la procédure 
 

Les modifications envisagées ne nécessitent pas une révision du Plan Local d’Urbanisme. En effet, 

elles n’ont pas pour effet de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables, ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière, ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, 

de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, et ni d’ouvrir à l’urbanisation une 

zone à urbaniser. 

A l’inverse, elles conduisent à devoir modifier le règlement des zones naturelles et agricoles, ce 

qui va entraîner une majoration de plus de 20 % des possibilités de construction dans ces zones-

là. 

Ainsi, la procédure à mettre en œuvre est bien celle de la modification de droit commun (article 

L 153-41 du Code de l’Urbanisme). 
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Le projet de modification sera donc soumis à enquête publique. A l’issue de l’enquête, le projet 

sera approuvé par délibération de l’organe délibérant de l’EPCI. La modification du Plan Local 

d’Urbanisme deviendra exécutoire dans les conditions définies aux articles L 153-23 à 26 du Code 

de l’Urbanisme. 

 

 

 

➢ Projet de modification 
 

 

1) Modifications relatives aux extensions et annexes en zones naturelles et 

agricoles 
 

Depuis la loi ALUR (loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 2014, les 

extensions des constructions existantes et leurs annexes n’étaient plus possibles en zone 

naturelle (N) ou agricole (A). 

 

La loi LAAF (loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt) du 13 octobre 2014 a 

réintroduit la possibilité de faire des extensions mais pas des annexes (garage, abri de jardin, 

piscine …). 

 

Enfin, la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques (dite loi Macron) 

du 6 août 2015 a autorisé les extensions des constructions d’habitation existantes, comme les 

annexes, en zone N ou A, dès lors qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité 

paysagère du site. 

 

Toutefois, comme le précise l’article L 151-12 du Code de l’Urbanisme, le règlement du Plan Local 

d’Urbanisme devra encadrer ces aménagements en spécifiant des règles de hauteur, 

d’implantation, d’emprise au sol et de densité afin d’assurer leur insertion dans l’environnement 

et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

 

Or, actuellement, le règlement du Plan Local d’Urbanisme ne prévoit pas de telles dispositions. 

De ce fait, les demandes d’autorisations d’urbanisme ayant pour objet une extension d’une 

construction existante ou la réalisation d’annexes ne peuvent être accordées. 

 

Or, ces projets sont essentiels pour le développement du territoire. 

Le projet de modification prévoit donc de compléter les dispositions réglementaires du PLU afin 

de permettre l’évolution du bâti dans les zones naturelles et agricoles. 
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2) Modifications relatives à l’identification des bâtiments pouvant changer de 

destination 
 

Dans le PLU en vigueur, deux bâtiments situés en zone agricole avaient fait l’objet d’une 

identification pour changement de destination en raison de leur intérêt architectural ou 

patrimonial. 
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Désormais, le changement de destination est possible dans les zones agricoles mais aussi 

naturelles ou forestières, à condition de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 

paysagère du site. 

Toutefois, il ne sera possible de le demander que pour les bâtiments qui auront été au préalable 

désignés. 

 

Il faut préciser que cette identification n’entraîne pas automatiquement le changement de 

destination du bâti. En effet, ce changement ne sera validé qu’au moment de la délivrance de 

l’autorisation d’urbanisme, après avis conforme soit de la Commission Départementale de la 

Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF) lorsque le bâtiment se situe 

en zone agricole, soit de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) lorsque le bâtiment se situe en zone naturelle. 

 

Les bâtiments ont été répertoriés en fonction d’un certain nombre de critères. 

 

Ainsi, ont été pris en considération la localisation et l’environnement de ces bâtiments, en 

veillant à ne pas impacter des zones à protéger en raison de leur intérêt faunistique et floristique 

(zones Natura 2000, zones humides connues …). 

 

Un des autres critères tient au bon état général du bâti (pas de bâtiment en ruine, conservation 

de la charpente pour les séchoirs…). De même, n’ont pas été retenus les bâtiments ne présentant 

pas les caractéristiques suffisantes pour devenir un bâtiment habitable (hangar agricole ouvert, 

bâtiment de trop grande ou petite superficie…). 

Il s’agit essentiellement d’anciennes granges qui sont aujourd’hui désaffectées et qui n’ont plus 

de vocation agricole (cessation d’activités). 

Néanmoins, dans certains cas, il peut s’agir de bâtiments au sein d’une exploitation active. Il s’agit 

alors de permettre aux agriculteurs de diversifier leur activité en leur permettant de développer 

une activité d’agro-tourisme. 

 

Enfin, concernant les réseaux (eau potable, électricité) et la voirie, la commune a indiqué que les 

parcelles des bâtiments répertoriés sont déjà desservies, et que pour celles où ce n’est pas le cas, 

elle s’engage à réaliser les travaux d’extension nécessaires. 
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➢ Rappel du projet communal 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable s’organise autour des grands axes 

suivants : 

 

1. Favoriser le développement des tissus existants en respectant l’identité architecturale de 

la commune : 

a. Permettre le développement et l’aménagement du centre-bourg, 

b. Maîtriser l’urbanisation en s’orientant vers le « Pôle Cantonal » Montignacois. 

 

2. Favoriser le développement des filières économiques identifiées sur notre territoire : 

a. Soutenir l’activité agricole, 

b. Dynamiser le tissu économique local. 

 

3. Préserver l’environnement et les paysages : 

a. Protéger l’environnement et les paysages, 

b. Intégrer les préoccupations environnementales dans les aménagements urbains, 

c. Promouvoir le patrimoine communal. 
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Rappel du PADD en matière de protection des espaces naturels et agricoles : 
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➢ Rappel sur les zones naturelles et agricoles délimitées au zonage du 

PLU 

 
Le rapport de présentation distingue plusieurs zones N. 
 

 

         

N1       N2 

 

N Les zones naturelles N concernent une grande partie du territoire communal. Ces espaces 

remarquables et sensibles participent à la reconnaissance et à l’identité territoriale de Fanlac. 

Aussi, la conservation et le maintien de ces secteurs constituent un enjeu fort.  

 

Les zones N1 et N2 possèdent un caractère strict de protection des espaces naturels et forestiers. 

Si la constructibilité est fortement encadrée en zone N1 (seule la restauration et l’extension des 

constructions existantes sont autorisées), les zones N2 peuvent recevoir de nouvelles 

constructions. Ainsi, en secteur N2 des constructions à usage agricole peuvent être autorisées. 

De même en secteur N2h des constructions nouvelles à vocation d’habitation peuvent être 

acceptées sous conditions. 
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• La zone N1  
 

Cette zone naturelle et forestière sensible comprend les terrains, équipés ou non, à protéger en 

raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels.  

 

• La zone N2  
 

Cette zone naturelle et forestière comprend les terrains, équipés ou non, à protéger en raison 

soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 

Toutefois, les constructions à usage agricole peuvent être autorisées dans cette zone.  

On retrouve trois secteurs spécifiques.  

Le zonage N2h permet d’édifier de nouvelles constructions à la condition qu'elles ne portent 

atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux 

naturels et paysages.  

Les zonages N2h1 et N2h2 sont les classements qui concernent les espaces particulièrement 

sensibles d’un point de vue paysager et architectural nécessitant de fait des prescriptions strictes.  

Ainsi, en zone N2h1, aucune construction nouvelle ne sera autorisée. Seuls le changement de 

destination, la réhabilitation et l’extension des éléments bâtis existants sont autorisés. En zone 

N2h2, secteur marqué par la qualité des éléments bâti existant et par une localisation 

préférentielle, les règles édictées encadrent rigoureusement l’évolution de ceux-ci. Les nouvelles 

constructions sont proscrites, tout comme l’extension des constructions existantes. A contrario, 

la réhabilitation des bâtiments existants est autorisée sous réserve de reprendre les volumes 

initiaux des constructions et de respecter les règles architecturales édictées en zone UA.  
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Les caractéristiques de la zone N sont rappelées ci-dessous : 
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Le Rapport de présentation du PLU indique l’objet de la zone A. 
 

 

 

A La zone agricole A est relativement importante sur la commune. Localisé principalement sur 

les lignes de crête en partie Ouest, cet espace agricole constitue une activité encore dynamique 

que la commune entend préserver. 

 

La zone A : il s’agit d’une zone agricole, équipée ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique, ou économique des terres. 

 

Les zones à vocation agricole (A) sont strictement réservées à l’agriculture. Il s’agit de limiter 

fortement la constructibilité ou de la conditionner afin de soutenir l’économie agricole. Par 

ailleurs, deux bâtiments agricoles d’intérêt architectural ou patrimonial ont été identifiés dans la 

zone A. Aussi, en accord avec l’ancien article L123-3-1 du code de l’urbanisme, le changement de 

destination de ces éléments est autorisé dans la mesure où ce changement ne compromet pas 

l’exploitation agricole. 
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Les caractéristiques de la zone A sont rappelées ci- après :
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➢ Objet des modifications règlementaires portant sur les zones 

naturelles et agricoles délimitées au zonage du PLU 
 

Les modifications réglementaires concernent les articles relatifs aux occupations et utilisations 

des sols interdites ou autorisées sous conditions (articles 1 et 2), à l’implantation des 

constructions les unes par rapport aux autres (article 8), à l’emprise au sol (article 9) et à la 

hauteur des constructions (article 10).  

 

Ainsi, sont désormais autorisés les changements de destination pour les bâtiments identifiés au 

Plan Local d’Urbanisme, à condition de ne pas compromettre ni l’exploitation agricole ni la 

qualité paysagère du site et de ne pas nécessiter le renforcement ou l’extension des réseaux et 

voies publiques. 

 

De même pour les extensions et les annexes des constructions existantes à condition de ne pas 

nuire à l’activité agricole et forestière, ni d’en réduire les surfaces ni d’impliquer de renforcement 

ou d’extension des réseaux et voies publiques. 

 

Les conditions liées à l’emprise au sol pour les extensions et les annexes des constructions 

d’habitation existantes et à leur hauteur ont été précisées. 

 

Pour les annexes, ont également été précisées les conditions d’implantation par rapport à 

l’habitation (rayon de 25 mètres pour les piscines et 20 mètres pour les autres annexes). 

  
 

 

 


